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PARTE PRIMA PREMIÈRE PARTIE

TESTO UFFICIALE
TEXTE OFFICIEL

Publication de la version française de la loi régionale mentionnée ci-dessous, sans préjudice de l’entrée en vigueur et de
tout autre effet découlant de la publication de la loi en question au B.O. n° 41 – Édition extraordinaire - du 11 août 2021.

Loi régionale n° 22 du 5 août 2021,

portant deuxième mesure de réajustement du budget prévisionnel 2021 et de rectification du budget prévisionnel 2021/2023
de la Région.

LE CONSEIL RÉGIONAL
 

a approuvé ;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION
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CHAPITRE PREMIER
MESURES DE RÉAJUSTEMENT DU BUDGET

Art. 1er

(Inscription de l’excédent 2020)

1. Une première partie des crédits à affectation non obligatoire de l’excédent 2020 – qui se chiffrent, aux termes des comptes
2020, à 201  071  365,33  euros au total – a été inscrite, à hauteur de 128  953  335 euros, au titre de la comptabilité d’exercice
de l’année 2021 du budget prévisionnel 2021/2023 de la Région par la loi régionale n° 15 du 16 juin 2021 (Réajustement du
budget prévisionnel 2021 de la Région autonome Vallée d’Aoste, mesures de soutien à l’économie régionale nécessaires du
fait de la prolongation de l’état d’urgence sanitaire lié à la COVID-19 et première mesure de rectification du budget prévisionnel
2021/2023 de la Région). La partie restante desdits crédits, qui s’élève à 72  118  030,33  euros, est inscrite au titre de la comp-
tabilité d’exercice de l’année 2021 du budget prévisionnel 2021/2023 de la Région par la présente loi.

Art. 2
(Équilibres du budget)

1. Aux termes des dispositions de l’art.  40 du décret législatif n°  118 du 23  juin 2011 (Dispositions en matière d’harmonisation
des systèmes comptables et des schémas de budget des Régions, des collectivités locales et de leurs organismes, aux termes
des art. 1er et 2 de la loi n° 42 du 5 mai 2009) et du principe de la comptabilité d’exercice visé au point 16 de l’annexe 1 dudit
décret, l’équilibre du budget est respecté pour ce qui est de la comptabilité d’exercice de chacune des trois années du budget
2021/2023 et pour ce qui est de la comptabilité de caisse au titre de 2021, comme il appert, respectivement, du tableau relatif
à l’équilibre et du récapitulatif général des recettes et des dépenses visés aux lettres g) et h) du premier alinéa de l’art. 54.

TITRE II
MESURES AU TITRE DE 2021 FINANCÉES PAR L’EXCÉDENT BUDGÉTAIRE 2020

CHAPITRE PREMIER
FINANCES LOCALES

Art. 3
(Virements extraordinaires aux Communes)

1. Par dérogation aux dispositions de la loi régionale n°  48 du 20  novembre 1995 (Mesures régionales en matière de finances
locales), la Région est autorisée, au titre de 2021, à procéder à des virements extraordinaires au profit des Communes, pour un
montant total de 16  235  992,45  euros, comme suit  :

a) 9  801  668,64  euros à titre de virements sans affectation obligatoire répartis entre les Communes au prorata du montant
de leur contribution au redressement des finances publiques prévue par l’art. 12 de la loi régionale n° 1 du 11 février 2020
(Loi régionale de stabilité 2020/2022) et destinés au financement des dépenses ordinaires ainsi qu’à la compensation, ne
serait-ce que partielle, des pertes de recettes, fiscales et non fiscales, enregistrées sur les budgets communaux au cours de
2021 en raison de l’urgence COVID-19 et des éventuels avantages tarifaires et fiscaux accordés par les Communes aux
contribuables et aux usagers des services de celles-ci  ;

b) 6  434  323,81 euros répartis en parties égales entre les soixante-quatorze Communes, par dérogation aux dispositions de
la LR n° 48/1995, et destinés au financement des dépenses d’investissement.  

2. La liquidation des crédits visés au premier alinéa est effectuée comme suit  :

a) Quant aux ressources visées à la lettre a), par compensation, au sens de l’art. 44 de la loi régionale n° 30 du 4 août 2009
(Nouvelles dispositions en matière de budget et de comptabilité générale de la Région autonome Vallée d’Aoste/Valle
d’Aosta et principes en matière de contrôle stratégique et de contrôle de gestion), entre la créance de la Région envers les
Communes au sens de l’art. 12 de la LR n° 1/2020 et la dette de la Région envers celles-ci, au sens du premier alinéa du
présent article  ;

b) Quant aux ressources visées à la lettre b), au plus tard le 31 août 2021  ; à cette fin, les Communes doivent communiquer
à la structure régionale compétente en matière de finances locales, au plus tard le 31 décembre 2021, la liste des investis-
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sements financés ou qu’elles entendent financer aves les ressources en cause.

3. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est fixée, au total, à 16  235  992,45  euros pour 2021,
à valoir, quant 9  801  668,64 euros, sur le titre 1 (Dépenses ordinaires) et, quant à 6  434  323,81 euros, sur le titre 2 (Dépenses
en capital) de la mission 18 (Relations financières avec les autres autonomies territoriales et locales), programme 01 (Relations
financières avec les autres autonomies territoriales), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’ex-
cédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 4
(Services pour la première enfance)

1. En vue du soutien du système des services pour la première enfance et de la lutte contre les effets négatifs de la perte de recettes
en raison de l’urgence COVID-19, un virement supplémentaire de 2  700  000  euros est autorisé pour 2021 aux fins et suivant
les critères visés à la loi régionale n° 11 du 19 mai 2006 (Organisation du système régional de services socio-éducatifs à la
petite enfance et abrogation des lois régionales n° 77 du 15 décembre 1994 et n° 4 du 27 janvier 1999), à valoir sur la mission
12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 01 (Mesures en faveur de l’enfance, des mineurs et des crèches),
titre 1 (Dépenses ordinaires).

2. En vue de la couverture des dépenses susceptibles de découler de la nécessité imprévisible d’augmenter le nombre d’héber-
gements dans des établissements d’accueil de mineurs, de jeunes et de parents-enfants en raison des problèmes familiaux pro-
voqués par les mesures restrictives adoptées face à l’urgence COVID-19, une dépense supplémentaire de 600  000  euros est
autorisée pour 2021 aux fins de l’achat de services liés à ladite nécessité au sens de l’art. 8 de la loi régionale n° 23 du 23  juillet
2010 (Texte unique sur les mesures économiques de soutien et de promotion sociale et abrogation de lois régionales), à valoir
sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 01 (Mesures en faveur de l’enfance, des mineurs
et des crèches), titre 1 (Dépenses ordinaires).

3. Compte tenu de l’augmentation du recours au service d’assistante maternelle visé à l’art. 7 de la LR n° 23/2010 du fait de la
diminution des places disponibles dans les crèches engendrée par le respect des mesures de prévention liées à l’urgence COVID-
19, une dépense supplémentaire de 100  000  euros est autorisée pour 2021 aux fins du remboursement partiel de la dépense
supportée par les familles pour ledit service, à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme
01 (Mesures en faveur de l’enfance, des mineurs et des crèches), titre 1 (Dépenses ordinaires).

4. L’autorisation de dépenses prévue par l’art. 29 de la LR n° 15/2021 en vue des virements extraordinaires aux personnes qui bé-
néficient des services pour la première enfance et fixée, pour 2021, à 100 000 euros est augmentée, toujours pour 2021, de 70
000  euros, à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 01 (Mesures en faveur de l’en-
fance, des mineurs et des crèches), titre 1 (Dépenses ordinaires).

5. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est fixée, au total, à 3  470  000  euros pour 2021 et
est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme
il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 5
(Mesures en faveur des personnes handicapées)

1. Aux fins visées à l’art. 11 de la loi régionale n° 14 du 18 avril 2008 (Système intégré des actions et des services en faveur des
personnes handicapées), des aides en capital sont octroyées, pour 2021, pour l’élimination et le dépassement des barrières archi-
tecturales, sensorielles et perceptives des immeubles publics ou privés ouverts au public et de la résidence principale des personnes
handicapées, ainsi que pour l’achat d’outils, d’équipements et de moyens à usage privé nécessaires pour la locomotion.

2. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est fixée à 450  000  euros pour 2021, à valoir sur la
mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 02 (Mesures en faveur des personnes handicapées), titre
1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base
des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 6
(Mesures en faveur des personnes âgées)

1. Pour ce qui est de l’augmentation des demandes d’aide du fait des conséquences financières négatives pour les familles pro-
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voqués par les mesures restrictives adoptées face à l’urgence COVID-19, une dépense supplémentaire de 400  000  euros est
autorisée pour 2021 en vue du concours au paiement des pensions pour l’hébergement dans les structures socio-sanitaires, d’as-
sistance et de rééducation, aux fins et suivant les critères visés à l’art. 19 de la LR n° 23/2010.

2. Compte tenu de l’augmentation des demandes d’aide parvenues, il est décidé d’octroyer aux collectivités locales, pour 2021,
des aides supplémentaires en capital se chiffrant au total à 1  480  000  euros, en vue de l’achat et de la fourniture de mobilier
et d’équipements, de la conception, de l’entretien extraordinaire, de la restructuration, de l’agrandissement et de la construction,
avec éventuellement l’achat des terrains nécessaires, des bâtiments destinés à accueillir les services d’assistance aux personnes
âgées infirmes et handicapées, aux fins et suivant les critères visés à la loi régionale n° 80 du 21 décembre 1990 (Mesures fi-
nancières pour la réalisation d’ouvrages publics destinés aux personnes âgées, infirmes et handicapées).

3. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est fixée, au total, à 1  880  000  euros pour 2021, à
valoir, quant à 400  000  euros, sur le titre  1 (Dépenses ordinaires) et, quant à 1  480  000  euros, sur le titre  2 (Dépenses en
capital) de la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 03 (Mesures en faveur des personnes
âgées), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020,
comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 7
(Mesures en faveur des personnes à risque d’exclusion sociale)

1. Compte tenu de l’augmentation des demandes d’aide du fait des conséquences provoquées par les mesures restrictives adoptées
face à l’urgence COVID-19, il est prévu pour 2021 d’octroyer des aides aux personnes en situation de fragilité socio-écono-
mique, aux fins et suivant les critères visés aux art. 13, 14 et 15 de la LR n° 23/2010.

2. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est fixée à 300  000  euros pour 2021, à valoir sur la
mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 04 (Mesures en faveur des personnes à risque d’exclusion
sociale), titre  1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté
sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 8
(Mesures en faveur des familles)

1. Compte tenu de l’augmentation du recours aux services sociaux en raison de l’urgence COVID-19, une dépense supplémentaire
de 125  000  euros est autorisée pour 2021 en vue de l’achat de services pour la réalisation des activités d’assistance sociale
et de soutien des familles, aux fins visées à la lettre   b) du premier alinéa de l’art. 3 de la loi régionale n° 44 du 20 décembre
2010 (Constitution d’une société par actions pour la gestion des services au profit de l’Administration publique régionale), à
valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 05 (Mesures en faveur des familles), titre
1 (Dépenses ordinaires).

2. L’autorisation de dépenses relative aux mesures en faveur des familles, fixée par l’art. 26 de la LR n° 15/2021 à 3  000  000
d’euros, est augmentée, pour 2021, de 210  000  euros, à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille),
programme 05 (Mesures en faveur des familles), titre 1 (Dépenses ordinaires).  

3. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est fixée, au total, à 335  000  euros pour 2021, et est
couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il
appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 9
(Mesures en matière de construction scolaire du ressort des collectivités locales)

1. La Région est autorisée, pour 2021, à procéder à des virements au profit des collectivités locales, pour un montant total de 1
000  000  d’euros, en vue du financement des dépenses techniques et des travaux liés aux projets de construction scolaire du
ressort de celles-ci.

2. Le Gouvernement régional fixe, par une délibération prise le Conseil permanent des collectivités locales (Consiglio permanente
degli enti locali – CPEL) entendu, les modalités et les critères de virement des crédits visés au premier alinéa.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 1  000  000  d’euros pour 2021, à valoir sur la mission 04

4217



Bollettino Ufficiale della Regione Autonoma Valle d’Aosta N. 52
Bulletin Officiel de la Région autonome Vallée d’Aoste 26 - 10 - 2021

(Enseignement et droit à l’éducation), programme 03 (Construction scolaire), titre  2 (Dépenses en capital), et est couverte par
les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau
visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 10
(Mesures en matière de sylviculture)

1. Aux fins visées à la loi régionale n° 3 du 1er février 2010 (Réglementation des aides régionales en matière de forêts), la Région
est autorisée, pour 2021, à réaliser des actions supplémentaires de protection de la stabilité des peuplements forestiers du point
de vue écologique, phytosanitaire et hydrogéologique.

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 100  000  euros pour 2021, à valoir sur la mission 09 (Dé-
veloppement durable et protection du territoire et de l’environnement), programme 05 (Espaces protégés, parcs naturels, pro-
tection écologique et forêts), titre  2 (Dépenses en capital), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant
de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art.
54.

Art. 11
(Mesures en cas de calamité naturelle)

1. La Région est autorisée, pour 2021, à octroyer des aides aux investissements au profit des collectivités locales, pour un montant
total de 200  000  euros, en vue du financement de la réalisation d’actions de réduction des risques hydrogéologiques susceptibles
de dériver des calamités naturelles.

2. Les aides visées au premier alinéa sont versées suivant les critères et les modalités indiqués à la loi régionale n° 5 du 18  janvier
2001 (Mesures en matière d’organisation des activités régionales de protection civile).

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 200  000  euros pour 2021, à valoir sur la mission 11 (Secours
civil), programme 02 (Mesures nécessaires du fait de calamités naturelles), titre  2 (Dépenses en capital), et est couverte par
les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau
visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

CHAPITRE II
SANTÉ ET POLITIQUES SOCIALES

Art. 12
(Nouvelle détermination de la dépense sanitaire régionale d’investissement)

1. La dépense sanitaire d’investissement, déjà réajustée et fixée par le cinquième alinéa de l’art.  58 de la LR n° 15/2021 à 10  350
000 euros pour 2021, est de nouveau réajustée et fixée à 13  600  000  euros.

2. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée à 3  250  000  euros pour 2021, à valoir sur la mission 13 (Pro-
tection de la santé), programme 05 (Service sanitaire régional – Investissements en matière de santé), titre  2 (Dépenses en ca-
pital), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020,
comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 13
(Financement de la dépense pour l’accès aux logements locatifs)

1. Aux fins de la couverture des frais supplémentaires ayant été et devant être supportés par les familles pour faire face aux pro-
blèmes socio-économiques engendrés par l’urgence COVID-19, ainsi que de la satisfaction du besoin primaire de logement,
des aides à l’accès aux logements locatifs sont octroyées, au titre de 2021, pour un montant total de 1  487  000  euros, aux fins
et suivant les critères visés à l’art. 12 de la loi régionale n° 3 du 13 février 2013 (Dispositions en matière de politiques du lo-
gement).

2. Les aides en cause peuvent également être accordées, suivant les modalités qui seront définies par délibération du Gouvernement
régional, aux catégories de destinataires visées au quatrième alinéa de l’art. 1er du décret du Ministère des infrastructures et
des transports du 12 août 2020 (Fonds national pour le soutien à l’accès aux logements locatifs et ventilation de crédits sup-
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plémentaires au titre de 2020).

3. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée à 1 487 000 euros, à valoir sur la mission 12 (Droits sociaux,
politiques sociales et famille), programme 06 (Mesures en faveur du droit au logement), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est
couverte, pour 2021, par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020,
comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 14
(Aide extraordinaire aux centres de service et aux organismes d’aide sociale)

1. Une aide extraordinaire est octroyée, pour 2021, aux centres de service et aux organismes d’aide sociale visés à la loi n° 152
du 30 mars 2001 (Nouvelle réglementation en matière de centres de service et d’organismes d’aide sociale) et œuvrant en Vallée
d’Aoste, en raison de l’augmentation de l’activité de soutien et d’information qu’ils ont assurée au profit des travailleurs, des
citoyens et des familles en vue, notamment, de l’accès de ceux-ci aux indemnités et aux autres mesures d’aide accordées en
raison de l’urgence COVID-19.

2. Le Gouvernement régional définit, par délibération, le montant ainsi que les modalités et les critères de répartition des aides
en cause et toute autre obligation, procédurale ou non, relative à l’application du présent article.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 50 000 euros pour 2021, à valoir sur la mission 12 (Droits
sociaux, politiques sociales et famille), programme 07 (Programmation et gouvernance du réseau  des services socio-sanitaires
et d’aide sociale), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent
constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

CHAPITRE III
CONSTRUCTION SCOLAIRE

Art. 15
(Mesures en matière de construction scolaire)

1. Compte tenu de la nécessité de poursuivre l’application du plan d’intervention visant à la mise aux normes des bâtiments sco-
laires et des pensionnats propriété de la Région, les dépenses nécessaires à la construction d’une salle de gymnastique dans la
commune d’Aoste, à la conception de l’avant-projet des travaux de restructuration, de renforcement sismique et d’amélioration
de l’efficience énergétique des bâtiments scolaires, ainsi qu’à la réalisation des travaux de mise aux normes et de sécurisation
des bâtiments scolaires et des pensionnats sont autorisées.

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, au total, à 2  520  000  euros pour 2021 et est couverte par
les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau
visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54, à valoir  :

a) Quant à 1  900  000  euros, sur la mission 04 (Enseignement  et droit à l’éducation), programme 02 (Enseignement scolaire),
titre 2 (Dépenses en capital)  ;

b) Quant à 420  000  euros, sur la mission 04 (Enseignement  et droit à l’éducation), programme 02 (Enseignement scolaire),
titre 1 (Dépenses ordinaires)  ;

c) Quant à 200  000  euros, sur la mission 04 (Enseignement et droit à l’éducation), programme 06 (Services complémentaires
à l’éducation), titre 2 (Dépenses en capital).

Art. 16
(Mesures en vue de la réalisation du nouveau pôle universitaire d’Aoste)

1. Dans le cadre des travaux de réalisation du pôle universitaire dans l’ancienne caserne Testafochi d’Aoste, la Région autorise,
pour 2021, une dépense supplémentaire de 1  000  000  d’euros afin d’accorder à Société Infrastructures Valdôtaines srl le sup-
plément de financement qu’elle a demandé pour l’achèvement de la première tranche des travaux (Aménagement de la place
d’armes et sécurisation des anciennes casernes Beltricco et Giordana).

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 1  000  000 d’euros pour 2021, à valoir sur la mission 04
(Enseignement  et droit à l’éducation), programme 04 (Enseignement universitaire), titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte
par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du
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tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 17
(Remboursement à la Commune d’Aoste des dépenses supportées

pour les travaux de remise en état de l’école située place Saint-François)

1. La Région est autorisée, pour 2021, à rembourser à la Commune d’Aoste les dépenses que celle-ci a supportées au titre de la
réalisation des travaux de réaménagement du bâtiment scolaire communal situé place Saint-François et s’étant avérés nécessaires
après l’expiration, à l’issue de l’année scolaire 2019/2020, de la concession du droit d’usage d’une portion dudit bâtiment dont
elle a bénéficié.  

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 20  000  euros pour 2021, à valoir sur la mission 04 (En-
seignement et droit à l’éducation), programme 02 (Enseignement scolaire), titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte par les
crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau
visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

CHAPITRE IV
MESURES D’INVESTISSEMENT SUR LES BIENS IMMEUBLES

Art. 18
(Mesures en matière d’infrastructures sportives)

1. Une dépense de 1  250  000  euros est autorisée, pour 2021, en vue de la réalisation, dans la commune de Châtillon, d’une in-
frastructure d’intérêt régional, à savoir un site de tir aux plateaux. 

2. La réalisation de l’infrastructure visée au premier alinéa est subordonnée à la passation d’un accord de programme au sens de
la loi régionale n° 11 du 6  avril 1998 (Dispositions en matière d’urbanisme et de planification territoriale en Vallée d’Aoste)
entre la Commune de Châtillon, promotrice du projet, la Federazione italiana Tiro a Volo et la Région.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 1 250 000  euros pour 2021, à valoir sur la mission 06 (Po-
litiques de la jeunesse, sports et loisirs), programme 01 (Sports et loisirs), titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte par les
crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau
visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 19
(Remboursement à Struttura Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste Structure Srl

des dépenses supportées pour des travaux d’entretien réalisés sur l’ancien site industriel ILSSA-VIOLA)

1. La Région est autorisée, pour 2021, à rembourser à Struttura Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste Structure Srl les dépenses que celle-
ci a supportées au titre de la réalisation des travaux d’entretien extraordinaire réalisés sur le canal domanial qui passe devant
l’ancien site industriel ILSSA-VIOLA de Pont-Saint-Martin en vue de l’attribution de celui-ci à la société en cause, après qu’il
aura été transféré du domaine au patrimoine disponible de la Région. 

2. Les critères et les modalités du virement au sens du premier alinéa sont établis par une convention ad hoc qui sera approuvée
par délibération du Gouvernement régional.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 171  528,91  euros pour 2021, à valoir sur la mission 01
(Services institutionnels, généraux et de gestion), programme 05 (Gestion des biens relevant du domaine et du patrimoine),
titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la
base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

CHAPITRE V
ACTIVITÉS ET BIENS CULTURELS

Art. 20
(Aide extraordinaire à l’Associazione Forte di Bard)

1. Aux fins de la lutte contre les conséquences de l’urgence COVID-19, une aide extraordinaire de 1  400  000 euros est accordée,
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pour 2021, à l’Associazione Forte di Bard pour la relance et la valorisation de l’offre touristique et culturelle du Fort de Bard,
eu égard notamment aux retombées de celle-ci sur le territoire et sur la connaissance des biens culturels et environnementaux
de la basse vallée.

2. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée à 1  400  000 euros pour 2021, à valoir sur la mission 05 (Pro-
tection et valorisation des biens et des activités culturelles), programme 01 (Valorisation des biens revêtant un intérêt historique),
titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la
base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

CHAPITRE VI
AGRICULTURE ET ÉLEVAGE

Art. 21
(Mesures de soutien au secteur agricole)

1. Une dépense supplémentaire de 2  050  000  euros est autorisée pour 2021 aux fins du soutien du secteur agricole en raison de
l’urgence COVID-19, comme suit  :

a) Quant à 300  000  euros, en vue de la gestion des infrastructures des ressorts des consortiums d’amélioration foncière  ;
b) Quant à 1  500  000  euros, en vue de l’estivage des bovins en alpage  ;
c) Quant à 250  000  euros, en vue du pacage d’été du bétail.

2. Les aides financées par les crédits visés aux lettres a) et b) du premier alinéa sont accordées suivant les modalités et les critères
établis par délibération du Gouvernement régional en vue de l’octroi des aides du même type prévues par la loi régionale n°
17 du 3 août 2016 (Nouvelle réglementation des aides régionales en matière d’agriculture et de développement rural).

3. Les aides financées par les crédits visés à la lettre c) du premier alinéa sont accordées aux PME œuvrant sur le territoire régional
dans le secteur de l’élevage de bétail pour la production de produits laitiers qui ne tombent pas sous le coup des dispositions
du sixième alinéa  bis de l’art. 9 de la LR n° 17/2016.

4. Les aides financées par les crédits visés à la lettre c) du premier alinéa sont accordées au sens et dans les limites du règlement
(UE) n° 1408/2013 de la Commission du 18 décembre 2013, relatif à l’application des art. 107 et 108 du traité sur le fonction-
nement de l’Union européenne aux aides de minimis dans le secteur de l’agriculture. Une délibération du Gouvernement ré-
gional établit l’intensité maximale de l’aide, les conditions d’octroi et d’admissibilité, les modalités et les délais de présentation
des demandes, ainsi que la documentation devant être annexée à celles-ci et les éventuels justificatifs de dépense nécessaires
aux fins de leur versement.

5. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est fixée, au total, à 2  050  000  euros pour 2021, à
valoir sur la mission 16 (Agriculture, politiques agro-alimentaires et pêche), programme 01 (Développement du secteur agricole
et du système agro-alimentaire), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant
de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art.
54.

Art. 22
Programme de développement rural

1. En vue de la réalisation des actions définies dans le cadre du programme de développement rural 2014/2020, approuvé par la
délibération du Conseil régional n° 1849/XIV du 25 février 2016 en application du règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement
européen et du Conseil du 17  décembre 2013 relatif au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole pour
le développement rural (FEADER), une dépense supplémentaire de 2  000  000 d’euros est autorisée pour 2021 à titre de co-
financement régional.

2. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée à 2 000 000 d’euros pour 2021, à valoir sur la mission 16
(Agriculture, politiques agro-alimentaires et pêche), programme 01 (Développement du secteur agricole et du système agro-
alimentaire), titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent
constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.
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CHAPITRE VII
ENVIRONNEMENT

Art. 23
(Assainissement des sites contaminés d’importance régionale)

1. L’autorisation de dépenses relative aux actions d’assainissement et de sécurisation des sites contaminés d’importance régionale
visées à l’art. 38 de la LR n° 1/2020 est augmentée pour 2021 de 750  000  euros, à valoir sur la mission 09 (Développement
durable et protection du territoire et de l’environnement), programme 02 (Protection, valorisation e récupération environne-
mentale), titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté
sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

CHAPITRE VIII
PROGRAMMES EUROPÉENS

Art. 24
(Programme «  Investissements pour la croissance et l’emploi  » 2021/2027)

1. La part des crédits supplémentaires destinée au financement des actions prévues par le programme «  Investissements pour la
croissance et l’emploi  » 2021/2027 cofinancé par le Fonds européen de développement régional (FEDER) et par le Fonds de
roulement de l’État visé au sixième alinéa de l’art. 16 de la loi régionale n° 12 du 21 décembre 2020 (Loi régionale de stabilité
2021/2023) est augmentée de 700  000 euros pour 2021, à valoir sur la mission 01 (Services institutionnels, généraux et de ges-
tion), programme 08 (Statistique et systèmes d’information), titre 2 (Dépenses en capital).

2. La part des crédits supplémentaires destinée au financement des plans, des ententes et des accords de programme qui sont men-
tionnés au dix-septième alinéa de l’art. 16 de la LR n° 12/2020, qui relèvent du Fonds de développement et de cohésion visé
au décret législatif n° 88 du 31 mai 2011 (Dispositions en matière de ressources supplémentaires et d’actions spéciales pour
l’élimination des déséquilibres économiques et sociaux, aux termes de l’art. 16 de la loi n° 42 du 5 mai 2009) et qui sont en
voie de refonte dans un seul plan opérationnel dénommé «  Plan de développement et de cohésion  » – aux termes du deuxième
alinéa bis de l’art. 44 du décret-loi n° 34 du 30 avril 2019 (Mesures urgentes pour la croissance économique et la résolution
de situations de crise spécifiques) et de la délibération du Comité interministériel pour la programmation économique et le dé-
veloppement durable n° 2 du 29 avril 2021 (Dispositions cadres relatives aux plan de développement et de cohésion financé
par le Fonds de développement et de cohésion) – est augmentée de 100  000 euros au total pour 2021, dont 50  000 euros sont
à valoir sur la mission 01 (Services institutionnels, généraux et de gestion), programme 11 (Autres services généraux), titre 1
(Dépenses ordinaires), et 50  000  euros sur la mission 01 (Services institutionnels, généraux et de gestion), programme 08
(Statistique et systèmes d’information), titre 1 (Dépenses ordinaires).

3. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, au total, à 800  000  euros pour 2021 et est couverte par les
crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur la base des comptes 2020, comme il appert du tableau
visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.

CHAPITRE IX
DÉPENSES SUPPLÉMENTAIRES EN CAPITAL

Art. 25
(Dépenses supplémentaires en capital)

1. Une dépense supplémentaire en capital de 31  398  508,97  euros au total est autorisée pour 2021 comme suit  :

a) 17  189  705,55 euros aux fins de l’octroi d’aides aux investissements  ;
b) 14  208  803,42 euros aux fins du financement de dépenses directes de la Région.

2. Les aides évoquées à la lettre a) du premier alinéa sont accordées suivant les modalités et les critères prévus par les dispositions
sectorielles en vigueur, comme il appert du tableau visé à la lettre n) du premier alinéa de l’art. 54.

3. La dépense visée au premier alinéa est couverte par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté sur
la base des comptes 2020, comme il appert du tableau visé à la lettre a) du premier alinéa de l’art. 54.
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TITRE III
DISPOSITIONS FINANCÉES PAR DES RECETTES DIVERSES

CHAPITRE PREMIER
DISPOSITIONS FINANCÉES PAR DES RECETTES DIVERSES

Art. 26
(Programme extraordinaire d’actions pour la réduction des risques hydrogéologiques)

1. Compte tenu de la déclaration de l’état d’urgence visée à la délibération du Conseil des ministres du 12  février 2021, à la suite
des événements météorologiques qui se sont abattus les 2 et 3 octobre 2020 sur le territoire des Communes valdôtaines de
Cogne, Aymavilles, Gressoney-La-Trinité, Gressoney-Saint-Jean, Gaby, Issime, Fontainemore, Lillianes, Perloz, Pont-Saint-
Martin, Bard, Donnas, Hône, Champorcher et Pontboset, la Région destine, dans le cadre des actions visées au titre V de la LR
n° 48/1995, les crédits relatifs au remboursement des dépenses qu’elle a supportées en vue des travaux de réduction du risque
et de rétablissement des services publics et des infrastructures au financement des actions que les Communes et la structure
régionale compétente en matière de protection contre les risques hydrogéologiques devront réaliser aux mêmes fins, aux termes
de la lettre c) du premier alinéa de l’art. 7 et du premier alinéa de l’art. 24 du décret législatif n° 1 du 2 janvier 2018 (Code de
la protection civile).

2. Les travaux devant être réalisés sont établis par une délibération du Gouvernement régional prise sur avis du CPEL, sur la base
du programme d’actions préparé par la structure régionale compétente en matière de protection contre les risques hydrogéo-
logiques en vue de la réduction desdits risques pour les agglomérations et les infrastructures, ainsi que du rétablissement des
services publics et des infrastructures, priorité étant donnée au territoire des Communes visées au premier alinéa.

3. Le programme d’actions visé au deuxième alinéa mentionne l’acteur – Commune ou structure régionale – compétent aux fins
de la réalisation de celles-ci et précise les modalités de contrôle et de rapport y afférentes.

4. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée à 2  718  364,91 euros pour 2021, à valoir sur la mission 09
(Développement durable et protection du territoire et de l’environnement), programme 01 (Protection du sol), titre 2 (Dépenses
en capital), est couverte par les recettes supplémentaires inscrites au titre 4 (Recettes en capital), typologie 500 (Autres recettes
en capital), à la suite du remboursement, effectué par le commissaire visé à l’ordonnance du chef du Département de la pro-
tection civile n° 749/2021, des dépenses supportées par les structures régionales pendant la première phase de l’état d’urgence
en cause.

TITRE IV 
RECTIFICATIONS DU BUDGET PRÉVISIONNEL 2021/2023 COMPENSÉES ≠ À DES FINS DE COMPENSATION

CHAPITRE PREMIER
NOUVELLES AUTORISATIONS DE DÉPENSES

Art. 27 
(Mesures en faveur des Communes pour la mise aux normes, la restructuration 

et la réalisation d’ouvrages mineurs d’utilité publique. Abrogation de la loi régionale n° 26 du 4 août 2009)

1. Afin de favoriser le développement socio-économique et l’enracinement des communautés locales sur le territoire, la Région
est autorisée à virer aux Communes, au cours de la période 2021/2023, des crédits à affectation sectorielle obligatoire au sens
du titre V de la LR n° 48/1995, destinés au financement des dépenses liées à la conception et à la réalisation des travaux d’en-
tretien extraordinaire, de mise aux normes, de restructuration et de construction d’ouvrages mineurs d’utilité publique, et ce,
pour un montant global de 11  450  000 euros, dont 500  000 euros sont destinés à la Commune d’Aoste pour 2021 et 75  000
euros par an à chacune des autres Communes valdôtaines pour 2022 et 2023.

2. Les modalités de versement des crédits visés au premier alinéa et de contrôle, par la structure régionale compétente en matière
d’infrastructures et de voirie, sur l’utilisation desdits crédits sont établies par une délibération du Gouvernement régional prise
sur avis du CPEL.

3. La dépense découlant de l’application du présent article est couverte par une réduction de dépenses d’un montant correspondant,
comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54, et est fixée comme suit  :
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a) 500  000 euros pour 2021, à valoir sur la mission 18 (Relations financières avec les autres autonomies territoriales et lo-
cales), programme 01 (Relations financières avec les autres autonomies territoriales), titre 2 (Dépenses en capital)  ;

b) 5  475  000 euros par an pour 2022 et 2023, par dérogation au troisième alinéa de l’art. 25 de la LR n° 48/1995, à valoir
sur la mission 18 (Relations financières avec les autres autonomies territoriales et locales), programme 01 (Relations fi-
nancières avec les autres autonomies territoriales), titre 2 (Dépenses en capital).

4. La loi régionale n° 26 du 4 août 2009 (Mesures en faveur des collectivités locales pour la mise aux normes et la réalisation
d’ouvrages mineurs d’utilité publique) est abrogée.

Art. 28 
(Modification de la loi régionale n° 5 du 18 janvier 2001)

1. Les premier et deuxième alinéas de l’art.  8 de la loi régionale n°  5 du 18 janvier 2001 (Mesures en matière d’organisation des
activités régionales de protection civile) sont remplacés par les alinéas ainsi rédigés  :

« 1. Sur la base des indications des Communes et compte tenu des études sectorielles, la structure régionale compétente en
matière d’aménagement du territoire et de protection du sol rédige le plan des actions structurelles et non structurelles pro-
grammables devant être réalisées par la Région ou les Communes, selon leurs compétences au sens de la présente loi.

2. Pour ce qui est des actions visées au premier alinéa et réalisées par les Communes, la Région octroie des aides à hauteur
de quatre-vingt-quinze pour cent maximum de la dépense jugée éligible.  ».

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 21  500 euros pour 2021, à 130  000 euros pour 2022 et à
130  000 euros pour 2023, à valoir sur la mission 9 (Développement durable et protection du territoire et de l’environnement),
programme 01 (Protection du sol), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par une réduction de dépenses d’un montant
correspondant, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 29 
(Nouvelle détermination de l’autorisation de dépenses en matière de politiques du travail)

1. L’autorisation de dépenses pour la réalisation du plan triennal de politique du travail, de la formation professionnelle, de l’orien-
tation et du développement des actions de promotion de l’emploi et de l’occupation en application de l’art. 5 de la loi régionale
n° 7 du 31 mars 2003 (Dispositions en matière de politiques régionales du travail, de formation professionnelle et de réorga-
nisation des services d’aide à l’emploi), fixée à 11  030  000 euros par le deuxième alinéa de l’art. 15 de la LR n° 12/2020, est
réajustée, fixée à 11  110  000 euros et répartie comme suit  :

a) Année 2021 2  190  000 euros  ;
b) Année 2022 4  160  000 euros  ;
c) Année 2023 4  760  000 euros.

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 80  000 euros pour 2021, à valoir sur la mission 15 (Politiques
du travail et de la formation professionnelle), programme 03 (Aide à l’emploi), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte
par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de
l’art. 54.

Art. 30 
(Dispositions en matière de valorisation de l’artisanat de tradition. 

Modification de la loi régionale n° 2 du 21 janvier 2003)

1. Après la lettre c) du premier alinéa de l’art. 6 de la loi régionale n° 2 du 21 janvier 2003 (Protection et mise en valeur de l’artisanat
valdôtain de tradition), il est inséré une lettre ainsi rédigée  :

«  c bis) L’attribution de prix aux artisans professionnels ou aux maîtres artisans méritoires qui œuvrent en Vallée d’Aoste.
Les prix en cause consistent dans l’achat, à des fins publiques, d’œuvres d’artisanat de tradition uniques réalisées
par ceux-ci et ayant une valeur artistique. Pour la sélection des œuvres en cause, le Gouvernement régional nomme,
par délibération, un jury composé de spécialistes dont la compétence est reconnue et, par la même délibération,
fixe les modalités de fonctionnement de celui-ci. Les membres du jury exercent leurs fonctions à titre gratuit. Les
œuvres primées deviennent propriété de la Région qui les exploite à des fins d’utilité publique par leur numérisation
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ou leur exposition dans ses locaux ou dans des espaces ouverts au public ou encore les cède en prêt à usage à d’autres
collectivités, institutions ou organismes publics, à condition que des modalités d’exploitation analogues soient ga-
ranties  ;  ».

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée à 30  000 euros par an au titre de la période 2021/2023, à
valoir sur la mission 14 (Développement économique et compétitivité), programme 01 (Industrie, petites et moyennes entre-
prises et artisanat), titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte par une réduction de dépenses d’un montant correspondant,
comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 31 
(Aide extraordinaire en faveur de l’Institut valdôtain de l’artisanat de tradition – IVAT)

1. La Région accorde, pour 2021, une aide extraordinaire à  l’Institut valdôtain de l’artisanat de tradition (IVAT) pour la conception
et la réalisation des actions nécessaires à la modernisation des aménagements du Musée de l’artisanat valdôtain de tradition
(MAV).

2. La dépense globale est fixée à 407  000 euros, à valoir sur la mission 14 (Développement économique et compétitivité), pro-
gramme 01 (Industrie, petites et moyennes entreprises et artisanat), titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte par une réduction
de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art.  54.

Art. 32 
(Dispositions en matière d’aides régionales dans le secteur de l’aquaculture. Modification de la LR n° 17/2016)

1. Au premier alinéa de l’art. 7 de la LR n° 17/2016, après les mots  : «  sous forme de prêts bonifiés  », sont insérés les mots  : «  ou
d’aides à fonds perdus allant jusqu’à 50 p. 100 de la dépense jugée éligible, pour un montant maximum de 20  000 euros  » suivis
d’une virgule.

2. La dépense supplémentaire découlant de l’application du présent article est fixée à 25  000 euros à compter de 2021, à valoir
sur la mission 16 (Agriculture, politiques agro-alimentaires et pêche), programme 01 (Développement du secteur agricole et
du système agro-alimentaire), titre 2 (Dépenses en capital), et est couverte par une réduction de dépenses d’un montant cor-
respondant, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 33 
(Financement destiné à la constitution d’un consortium de protection de la DOC Vallée d’Aoste)

1. Afin de soutenir les actions visant à la protection, à la promotion et à la valorisation du label Dénomination d’origine contrôlée,
ainsi qu’au soin des intérêts liés à celle-ci, la Région accorde à l’association des viticulteurs de la Vallée d’Aoste (Associazione
Viticoltori Valle d’Aosta – VIVAL) une aide à fonds perdus allant jusqu’à 100 p. 100 des dépenses relatives à la constitution d’un
consortium de protection de la DOC Vallée d’Aoste, au sens de l’art. 41 de la loi n° 238 du 12 décembre 2016 (Dispositions
organiques en matière de culture de la vigne, ainsi que de production et de commerce du vin).

2. L’aide visée au premier alinéa est accordée au sens et dans les limites du règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du
18 décembre 2013, relatif à l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux
aides de minimis.

3. Le Gouvernement régional fixe, par délibération, le montant de l’aide, les justificatifs de dépense requis aux fins du versement
de celle-ci, ainsi que tout autre aspect, procédural ou non, relatif à l’application du présent article.

4. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 100  000 euros, à valoir sur la mission 16 (Agri-
culture, politiques agro-alimentaires et pêche), programme 01 (Développement du secteur agricole et du système agro-alimen-
taire), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert
du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 34 
(Comptes de patrimoine des personnes soumises à une mesure de protection juridique)

1. Dans le cadre de l’exercice des fonctions de tutelle, de curatelle et d’administration de soutien des adultes et des mineurs dé-
léguées à la Région par l’autorité judiciaire, la structure régionale compétente en la matière assure la rédaction des comptes
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de patrimoine des personnes soumises à une mesure de protection juridique – qui doivent être présentés chaque année au juge
des tutelles au sens de l’art. 380 du code civil – en faisant appel, si besoin est, à un professionnel n’appartenant pas à l’Admi-
nistration régionale.

2. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée, pour 2021, à 5  000 euros, à valoir sur la mission 12 (Droits
sociaux, politiques sociales et famille), programme 04 (Mesures en faveur des personnes à risque d’exclusion sociale), titre 1
(Dépenses ordinaires), et est couverte par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert du tableau
visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

3. Les affectations de crédits au titre des années suivantes sont établies selon les modalités visées au troisième alinéa de l’art. 25
de la LR n° 48/1995.

Art. 35 
(Plan d’actions dans le secteur agricole et dans le secteur des travaux d’utilité publique. 

Loi régionale n° 24 du 21 décembre 2016)

1. Aux fins de la réalisation du plan d’actions dans le secteur agricole et dans le secteur des travaux d’utilité publique visé à l’art.
21 de la loi régionale n° 24 du 21 décembre 2016 (Dispositions pour l’établissement du budget annuel et pluriannuel de la
Région autonome Vallée d’Aoste, portant loi régionale de stabilité 2017/2019, et modification de lois régionales) et limitati-
vement aux travaux dans le secteur de l’entretien des ouvrages d’utilité publique, le nombre maximum de journées de travail
pour chaque période solaire fixé à cent-vingt par le deuxième alinéa de l’art. 21 de la LR n° 1/2020 est augmenté à cent quarante
journées.

2. La dépense supplémentaire découlant de l’application du premier alinéa est estimée à 110  000 euros par an pour 2021 et 2022,
à valoir sur la mission 10 (Transports et droit à la mobilité), programme 05 (Voirie et infrastructures routières), titre 1 (Dépenses
ordinaires), et est couverte par les réductions de dépenses ci-après, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier
alinéa de l’art. 54  :

a) 78  000 euros pour 2021, dans le cadre de la mission 16 (Agriculture, politiques agro-alimentaires et pêche), programme
01 (Développement du secteur agricole et du système agro-alimentaire), titre 1 (Dépenses ordinaires), à valoir sur les
crédits destinés aux actions dans le secteur agricole prévus par le plan visé au premier alinéa  ;

b) 32  000 euros en 2021 et 110  000 euros en 2022, dans le cadre de la mission 10 (Transports et droit à la mobilité), pro-
gramme 05 (Voirie et infrastructures routières), titre 1 (Dépenses ordinaires).

3. L’autorisation de dépenses au titre du plan visé au premier alinéa, déjà réajustée et fixée à 1  169  000 euros pour 2021 et 2022
par le premier alinéa de l’art. 21 de la LR n° 1/2020, est de nouveau réajustée et fixée à 1  201  000 euros pour 2021 et à 1  279
000 euros pour 2022.

Art. 36 
(Remboursement des dépenses supportées par GRIVEL srl pour le compte de la Région)

1. Pour 2021, il est accordé à GRIVEL srl le remboursement, pour un montant de 283  113,66 euros, des dépenses supportées pour
le compte de la Région pour les opérations d’entretien extraordinaire de l’immeuble dont ladite société dispose en vertu du
contrat de location passé avec celle-ci et qui n’ont pas été déduites du loyer.

2. La dépense découlant de l’application du présent article est fixée, pour 2021, à 283  113,66 euros, à valoir sur la mission 01
(Services institutionnels, généraux et de gestion), programme 05 (Gestion des biens relevant du domaine et du patrimoine),
titre 2 (Dépenses en capital).

3. La dépense visée au deuxième alinéa est couverte par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert
du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 37 
(Attribution à Autoporto Valle d’Aosta SpA d’un immeuble propriété de la 
Région et destiné à accueillir des activités productives et commerciales)

1. Le Gouvernement régional est autorisé à attribuer à Autoporto Valle d’Aosta SpA le bâtiment relevant du patrimoine immobilier
de la Région dénommé «  Magazzini frigoriferi  », situé à Pollein, région Autoport, et destiné à accueillir des activités productives
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et commerciales, ainsi que les accessoires, installations et équipements de celui-ci et les terrains environnants, et ce, dans l’état
où ils se trouvent et à la valeur établie au sens du deuxième alinéa. Par ailleurs, le Gouvernement est autorisé à signer l’aug-
mentation de capital y afférente.

2. La valeur de l’attribution au sens du premier alinéa est établie par un rapport rédigé aux termes de l’art. 2465 du code civil par
un commissaire aux comptes ou une société de révision comptable inscrit au registre y afférent.

3. Le Gouvernement régional est autorisé, pour 2021, à mandater la société financière régionale FINAOSTA SpA au sens de l’art.
6 de la loi régionale n° 7 du 16 mars 2006 (Nouvelles dispositions relatives à la société financière régionale FINAOSTA SpA
et abrogation de la loi régionale n° 16 du 28 juin 1982), aux fins du soutien de la gestion de la procédure d’attribution en cause
et de la nomination du commissaire aux compte ou de la société de révision comptable visés au deuxième alinéa. Par ailleurs,
le Gouvernement régional est autorisé à transférer les participations de la Region dans Autoporto Valle d’Aosta SpA à FINAOSTA
SpA, au sens de l’art. 6 de la loi susdite.

4. La dépense découlant de l’application du troisième alinéa est fixée, pour 2021,  à 50  000 euros, à valoir sur la mission 01 (Ser-
vices institutionnels, généraux et de gestion), programme 03 (Gestion économique et financière, programmation et inspection),
titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert du
tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

5. Le Gouvernement régional est autorisé à procéder aux rectifications de la partie Recettes et de la partie Dépenses qui s’imposent
aux fins de l’enregistrement comptable des effets financiers, économiques et patrimoniaux découlant de l’application du présent
article.

Art. 38 
(Avantages tarifaires pour l’utilisation du service de transport des personnes handicapées)

1. Aux fins du soutien économique des personnes handicapées, dans toutes les phases de leur vie, et de leurs familles, ainsi que
de la réalisation de politiques visant à améliorer l’inclusion sociale desdites personnes, les avantages économiques ci-dessous
sont prévus, au titre de 2020 et de 2021, pour l’utilisation du service de transports des personnes handicapées  :

a) Remboursement partiel de la redevance pour l’utilisation du service de transports des personnes handicapées au titre de
2020, pour un nombre de mois correspondant aux mois de gratuité des transports publics réguliers (dix mois)  ;

b) Réduction de la redevance au titre de 2021 pour un nombre de mois correspondant aux mois de gratuité des transports pu-
blics réguliers (six mois), avec remboursement du trop-versé aux usagers qui ont déjà réglé l’ensemble de la redevance an-
nuelle.

2. Les modalités de détermination de la documentation nécessaire aux fins du versement des remboursements en cause sont éta-
blies par un acte ultérieur du dirigeant de la structure régionale compétente.

3. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée, pour 2021, à 155  000 euros, à valoir sur la mission 10 (Trans-
ports et droit à la mobilité), programme 03 (Transport public local), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par une ré-
duction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art.  54.

Art. 39
(Nouveau financement des avantages tarifaires extraordinaires pour le transport public local en raison de l’urgence COVID-19)

1. L’autorisation de dépenses prévue par la loi régionale n° 2 du 3 mars 2021 (Nouveau financement des avantages tarifaires ex-
traordinaires pour le transport public local en raison de l’urgence COVID-19) pour le remboursement des billets de train est
augmentée, pour 2021, de 70  000 euros, à valoir sur la mission 10 (Transports et droit à la mobilité), programme 01 (Transport
ferroviaire), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme
il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art.  54.

Art. 40
(Mesures en matière de société contrôlées)

1. Le Gouvernement régional est autorisé, pour 2021, à mandater FINAOSTA SpA au sens de la lettre d) du premier alinéa de l’art.
5 de la LR n° 7/2006, afin qu’elle rédige une étude sur l’éventuelle fusion des sociétés contrôlées par la Région qui exploitent
des remontées mécaniques sur le territoire de celle-ci, en prévoyant des solutions différentes, compte tenu des différents types
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de société. L’étude en cause doit ensuite être soumise aux Commissions du Conseil compétentes. 

2. La dépense découlant de l’application du premier alinéa est fixée, pour 2021, à 150  000 euros, à valoir sur la mission 06 (Po-
litiques de la jeunesse, sports et loisirs), programme 01 (Sports et loisirs), titre 1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par une
réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 41
(Dispositions en matière de fonctions administratives du ressort de la Région. 

Modification de la loi régionale n° 1 du 12 mars 2002)

1. Après la lettre ff) du point 3 de l’annexe A de la loi régionale n° 1 du 12 mars 2002 (Définition des compétences administratives
relevant de la Région, aux termes du premier alinéa de l’article 7 de la loi régionale n° 54 du 7 décembre 1998 portant système
des autonomies en Vallée d’Aoste, modifié en dernier lieu par le premier alinéa de l’article 15 de la loi régionale n° 15 du 16
août 2001, ainsi que dispositions en matière de transfert de compétences administratives aux collectivités locales), il est ajouté
une lettre ainsi rédigée  :

«  gg) Infrastructures de réseau et services d’innovation technologique intégrés pour les institutions scolaires de tout ordre
et degré.  ».

2. La dépense supplémentaire découlant de l’application du premier alinéa est fixée à 100 000 euros par an à compter de 2021,
à valoir sur la mission 04 (Enseignement et droit à l’éducation), programme 06 (Services complémentaires à l’éducation), titre
1 (Dépenses ordinaires), et est couverte par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert du tableau
visé à la lettre b) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 42
(Programmes d’investissement cofinancés par l’Union européenne et par l’État)

1. La part des crédits supplémentaires destinée au financement des actions prévues par le programme «  Investissements pour la
croissance et l’emploi  » 2014/2020 cofinancé par le FEDER et par le Fonds de roulement de l’État visé à l’art. 16 de la LR
n° 12/2020 est augmentée de 2  468  000 euros pour 2021, dont 2  000  000 d’euros à valoir sur la mission 17 (Énergie et di-
versification des sources énergétiques), programme 01 (Sources énergétiques), titre 2 (Dépenses en capital), et 468  000 euros
à valoir sur la mission 14 (Développement économique et compétitivité), programme 03 (Recherche et innovation), titre 2 (Dé-
penses en capital).

2. La dépense supplémentaire découlant de l’application du premier alinéa est fixée à 2  468  000  euros pour 2021 et est couverte
par une réduction de dépenses d’un montant correspondant, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du premier alinéa de
l’art. 54.

3. La dépense à la charge de la Région pour la gestion et l’application des programmes de coopération territoriale européenne
2014/2020 prévus par les règlements (UE) n°  1299/2013, n°  1301/2013 et n°  1303/2013 du Parlement européen et du Conseil
et cofinancés par le FEDER et par le Fonds de roulement de l’État, ainsi que pour le financement d’activités dans le cadre des
programmes sectoriels en gestion directe par la Commission européenne et de la stratégie de l’Union européenne pour la région
alpine (EUSALP), telle qu’elle figure au dix-neuvième alinéa de l’art. 16 de la LR n° 12/2020, est réajustée et fixée à 289  950
euros, au total, répartis comme suit  :

a) Année 2021 113  950 euros  ;
b) Année 2022 105  000 euros  ;
c) Année 2023 71  000 euros

et, en tant que cofinancement régional des actions prévues dans le cadre des programmes sectoriels au titre de la période
2014/2020, à 94  922,21 euros, répartis comme suit  :

a) Année 2021 35  732,03 euros  ;
b) Année 2022 16  265,50 euros  ;
c) Année 2023 42  924,68 euros.

4. La dépense supplémentaire découlant de l’application du troisième alinéa, se chiffrant à 22  950 euros pour 2021 et à 30  000
euros pour 2022 en vue du cofinancement des programmes de coopération territoriale européenne, est couverte par la réduction
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d’un montant correspondant de l’autorisation de dépenses relative au cofinancement régional des programmes sectoriels visé
au dix-neuvième alinéa de l’art. 16 de la LR n° 12/2020, à valoir sur la mission 19 (Relations internationales), programme 01
(Relations internationales et coopération au développement), titre 1 (Dépenses ordinaires).

CHAPITRE II
RECTIFICATIONS DU BUDGET

Art. 43
(Rectifications de la partie Dépenses à des fins de compensation)

1. Des rectifications de l’état prévisionnel des dépenses du budget 2021/2023 sont autorisées, à des fins de compensation, pour
un montant global (augmentation et diminution) de 35  270  574,51 euros au titre de la comptabilité de caisse, de 9  461  994,06
euros pour 2021, 6  569  210 euros pour 2022 et 6  371  510 euros pour 2023, comme il appert du tableau visé à la lettre b) du
premier alinéa de l’art. 54.

TITRE V
DISPOSITIONS DIVERSES, MODIFICATIONS DES AUTORISATIONS DE DÉPENSES ET DISPOSITIONS FINALES

CHAPITRE PREMIER
DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 44
(Dispositions en matière de comptes généraux et de comptes consolidés. 

Modification de la loi régionale n° 9 du 18 mai 2021)

1. Le premier alinéa de l’art. 4 de la loi régionale n° 9 du 18 mai 2021 (Approbation des comptes généraux de la Région autonome
Vallée d’Aoste et des comptes consolidés du Gouvernement régional et du Conseil régional pour l’exercice budgétaire 2020)
est remplacé par un alinéa ainsi rédigé  :

« 1. Aux termes de l’art. 66 du décret législatif n° 118/2011, les comptes généraux de la Région et les comptes consolidés sont
publiés dans la section du site internet de la Région consacrée aux budgets et aux comptes.  ».

Art. 45
(Aides à fonds perdus en faveur des discothèques et des salles de bal. Modification de l’art. 9 de la LR n° 15/2021) 

1. Au premier alinéa de l’art. 9 de la LR n° 15/2021, après les mots  : «  directe ou indirecte,  » sont insérés les mots  : «  à hauteur
de 15  p.  100 au moins  » suivis d’une virgule.

2. Après la deuxième phrase du quatrième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 15/2021, il est inséré une phrase ainsi rédigée  : «  Pour
les entreprises touristiques telles qu’elles sont définies par l’art. 4 de l’annexe 1 du décret législatif n° 79 du 23 mai 2011 (Code
des dispositions nationales en matière d’organisation et de marché du tourisme, au sens de l’art. 14 de la loi n° 246 du 28 no-
vembre 2005, ainsi qu’en application de la directive 2008/122/CE, relative aux contrats d’utilisation de biens à temps partagé,
aux contrats de produits de vacances à long terme et aux contrats de revente et d’échange), en activité depuis le 1er janvier 2020,
immatriculées au Registre des entreprises, ayant leur siège social ou opérationnel en Vallée d’Aoste et destinataires des fonds
alloués par l’État à la Région au sens du huitième alinéa, les aides sont accordées au sens de la lettre g  bis du cinquième alinéa,
à condition que les entreprises en cause n’aient pas atteint, en 2020, le chiffre d’affaires minimum de 10  000 euros.  ».

3. Après la lettre g) du cinquième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 15/2021, il est inséré une lettre ainsi rédigée  :

«  g  bis) 2  000 euros, pour les entreprises touristiques en activité depuis le 1er janvier 2020 et, en tout état de cause, le 23
mars 2021 et au moment de la présentation de leur demande d’aide, dont le chiffre d’affaires de référence de 2020
est inférieur à 10  000  euros  ;  ».

4. Après le sixième alinéa de l’art. 9 de la LR n° 15/2021, il est inséré un alinéa ainsi rédigé  :

«  6  bis. En raison de la persistance des restrictions relatives à leur activité, les opérateurs économiques qui exercent en Vallée
d’Aoste, à titre d’activité principale, celle relevant du code ATECO 93.29.10 (Discothèques, salles de bal, boîtes de
nuit et établissements similaires) peuvent bénéficier, indépendamment de leur chiffre d’affaires de référence et de
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la réduction de leurs recettes, d’une aide forfaitaire de 10  000  euros, à condition d’avoir été en activité au 23
mars 2021 et de l’être au moment de la présentation de leur demande d’aide. L’aide en cause peut être demandée
à titre d’alternative aux autres aides visées au présent article, que les opérateurs susmentionnés peuvent demander
uniquement s’ils remplissent toutes les conditions requises y afférentes.  ».

5. L’application des dispositions du présent article est assurée par le recours aux ressources humaines, matérielles et financières
disponibles au sens de la législation en vigueur et, en tout état de cause, sans que de nouvelles dépenses ni des dépenses sup-
plémentaires soient imputées au budget de la Région.

Art. 46
(Modification de l’art. 59 de la LR n° 15/2021)

1. Au premier alinéa de l’art. 59 de la LR n° 15/2021, les mots  : «  de 2  097 819,30 euros, soit 3  779 500 euros à titre d’aug-
mentation et 1  681  680,70 euros à titre de diminution  » sont remplacés par les mots  : «  de 2  097  816,30 euros, soit 3
779 500 euros à titre d’augmentation et 1 681 683,70 euros à titre de diminution  ».

Art. 47
(Modification de la LR n° 1/2020)

1. Après le premier alinéa de l’art. 10 de la LR n° 1/2020, il est inséré un alinéa ainsi rédigé  :

« 1 bis. Au cas où, lors des vérifications devant être effectuées au plus tard le 31 août 2021, relativement aux années 2020
et 2021, et le 31 août 2022, relativement à l’année 2022, il serait constaté que les Communes n’ont pas destiné ni
utilisé tout le montant de l’aide visée au premier alinéa à des fins de sauvegarde et de protection de l’environnement
alpin contre les risques hydrogéologiques, celles-ci sont tenues de virer les crédits résiduels au budget régional, en
vue du financement des actions que la Région réalise directement pour réduire les risques en cause sur les agglo-
mérations et les infrastructures communales.  ».

2. Après le deuxième alinéa de l’art. 10 de la LR n° 1/2020, il est inséré un alinéa ainsi rédigé  :

« 2  bis. À compter de 2021 et dans la mesure où les disponibilités de caisse de la Région le permettent, la liquidation à
chaque Commune de l’aide visée au premier alinéa est effectuée, en une seule tranche, au plus tard le 31 octobre
de chaque année, à condition que le résultat de la vérification effectuée au sens du premier alinéa  bis ait été sa-
tisfaisant.  ».

Art. 48
(Augmentation des financements pour la réalisation du centre hospitalier Umberto Parini)

1. L’autorisation de dépenses relative à la conception et à la réalisation du centre hospitalier régional unique Umberto Parini
d’Aoste et des infrastructures y afférentes, fixée par l’art. 9 de la loi régionale n° 4 du 24  avril 2019 portant dispositions
pour l’établissement du budget annuel et pluriannuel de la Région autonome Vallée d’Aoste (Loi régionale de stabilité
2020/2022) et modification de lois régionales, est augmentée de 17  000  000  d’euros au total au titre des années allant de
2024 à 2026, et notamment de 5  000  000 d’euros pour 2024, 6  000  000 d’euros pour 2025 et 6  000  000 d’euros pour
2026, à valoir sur la mission 13 (Protection de la santé), programme 05 (Service sanitaire régional – Investissements en ma-
tière de santé), titre 2 (Dépenses en capital).  

2. La dépense visée au premier alinéa est couverte, au titre des années 2024, 2025 et 2026, dans le cadre de la part consolidée
de la marge ordinaire, telle qu’elle est quantifiée dans la note complémentaire visée à la lettre j) du premier alinéa de l’art.
54, aux termes du point 5.3.6 de l’annexe 4/2 (Principe comptable appliqué relatif à la comptabilité financière) du décret
législatif n°  118/2011. 

Art. 49
(Modifications supplémentaires de la LR n° 15/2021)

1. L’annexe visée à la lettre u) du premier alinéa de l’art. 63 de la LR n° 15/2021 subit les modifications suivantes  :

a) La première ligne est remplacée par une ligne ainsi rédigée  :
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b) Le total est modifié comme suit  :

CHAPITRE II
NOUVELLE DÉTERMINATION DES AUTORISATIONS DE DÉPENSES

Art. 50
(Nouvelle détermination des ressources à affecter aux finances locales pour 2021)

1. Par dérogation aux dispositions de la LR n°  48/1995, le montant des ressources financières destinées aux finances locales visé
au premier alinéa de l’art. 10 de la LR n° 12/2020, réduit de 250  000 euros au sens de la loi régionale n° 3 du 29 mars 2021
(Mesures de soutien aux travailleurs salariés sous contrat à durée déterminée, saisonniers ou non, qui ne bénéficient plus de
la nouvelle prestation d’assurance sociale pour l’emploi – Nuova prestazione di Assicurazione Sociale per l’Impiego - NASpI)
et augmenté de 2  097  816,30 euros au sens de la LR n° 15/2021, est de nouveau augmenté, pour 2021, de 27  101  743,70
euros, dont 16  235  992,45 euros, à titre d’augmentation, à valoir sur les virements à affectation sectorielle non obligatoire
visés à la lettre b) du quatrième alinéa de l’art. 10 de la LR n°  12/2020 et 10  865  751,25 euros – soit 11  601  164,91 euros
à titre d’augmentation et 735  413,66 euros à titre de diminution – à valoir sur les virements à affectation sectorielle obligatoire,
qui sont, par conséquent, modifiés selon les montants figurant à l’annexe visée à la lettre l) du premier alinéa de l’art. 54 de
la présente loi.

2. Les ressources financières destinées aux finances locales à titre d’augmentation, se chiffrant à 27  837  157,36 euros au total,
sont à valoir comme suit, dans le cadre de l’état prévisionnel des dépenses du budget de la Région 2021/2023  :

a) Quant à 1  000  000 d’euros, sur la mission 04 (Éducation et droit à l’éducation), programme 03 (Construction scolaire),
titre 2 (Dépenses en capital), aux fins visées à l’art. 9  ;

b) Quant à 500  000 euros, sur la mission 06 (Politiques de la jeunesse, sports et loisirs), programme 01 (Sports et loisirs),
titre 2 (Dépenses en capital), du fait des rectifications, à des fins de compensation, de la partie Dépenses autorisées par
l’art. 43 ;

c) Quant à 2  718  364,91 euros, sur la mission 09 (Développement durable et protection du territoire et de l’environnement),
programme 01 (Protection du sol), titre 2 (Dépenses en capital), du fait des rectifications, à des fins de compensation, de
la partie Recettes et de la partie Dépenses autorisées par l’art. 26 ;

d) Quant à 21  500 euros, sur la mission  09 (Développement durable et protection du territoire et de l’environnement), pro-
gramme 01 (Protection du sol), titre 1 (Dépenses ordinaires), du fait des rectifications, à des fins de compensation, de la
partie Dépenses autorisées par l’art. 28  ;

e) Quant à 100  000 euros, sur la mission 09 (Développement durable et protection du territoire et de l’environnement), pro-
gramme 05 (Espaces protégés, parcs naturels, protection écologique et forêts), titre 2 (Dépenses en capital), aux fins visées
à l’art. 10  ;

f) Quant à 200  000 euros, sur la mission 11 (Secours civil), programme 02 (Mesures nécessaires du fait de calamités natu-
relles), titre 2 (Dépenses en capital), aux fins visées à l’art. 11  ;

g) Quant à 3  470  000 euros, sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 01 (Mesures en
faveur de l’enfance, des mineurs et des crèches), titre 1 (Dépenses ordinaires), aux fins visées à l’art.4  ;

h) Quant à 41  300 euros, sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 02 (Mesures en faveur
des personnes handicapées), titre 1 (Dépenses ordinaires), du fait des rectifications, à des fins de compensation, de la partie
Dépenses autorisées par l’art. 43  ;

i) Quant à 450  000 euros, sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 02 (Mesures en faveur
des personnes handicapées), titre 2 (Dépenses en capital), aux fins visées à l’art. 5  ;
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cante  "Nuovi  interventi  a favore dei Comuni per la
manutenzione, l 'adeguamento, la messa a norma,  la
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pubblica utilità. Abrogazione della legge regionale 4
agosto 2009, n. 26"
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j) Quant à 1  880  000 euros, sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 03 (Mesures en
faveur des personnes âgées), dont 400  000 euros sur le titre 1 (Dépenses ordinaires) et 1  480  000 euros sur le titre 2 (Dé-
penses en capital), aux fins visées à l’art. 6  ;

k) Quant à 5  000 euros, sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 04 (Mesures en faveur
des personnes à risque d’exclusion sociale), titre 1 (Dépenses ordinaires), du fait des rectifications, à des fins de compen-
sation, de la partie Dépenses autorisées par l’art. 34  ;

l) Quant à 300  000 euros, sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 04 (Mesures en faveur
des personnes à risque d’exclusion sociale), titre 1 (Dépenses ordinaires), aux fins visées à l’art. 7  ;

m) Quant à 335  000 euros, sur la mission 12 (Droits sociaux, politiques sociales et famille), programme 05 (Mesures en faveur
des familles), titre 1 (Dépenses ordinaires), aux fins visées à l’art. 8 ;

n) Quant à 80  000 euros, sur la mission 15 (Politiques du travail et de la formation professionnelle), programme 03 (Aide à
l’emploi), titre 1 (Dépenses ordinaires), aux fins visées à l’art. 29  ;

o) Quant à 16  735  992,45 euros, sur la mission 18 (Relations avec les autres autonomies territoriales et locales), programme
01 (Relations financières avec les autres autonomies territoriales), dont 9  801  668,64 euros sur le titre 1 (Dépenses or-
dinaires) et 6  434  323,81 euros sur le titre 2 (Dépenses en capital), aux fins visées à l’art. 3, ainsi que 500  000 euros sur
le titre 2 (Dépenses en capital), du fait des rectifications, à des fins de compensation, de la partie Dépenses autorisées par
l’art. 27.

Art. 51
(Nouvelle détermination des autorisations de dépenses prévues par des lois régionales)

1. Les autorisations de dépenses prévues par les lois régionales indiquées au premier alinéa de l’art. 19 de la LR n° 12/2020 sont
réajustées selon les montants indiqués à l’annexe visée à la lettre k) du premier alinéa de l’art. 54 de la présente loi.

CHAPITRE III
RECTIFICATIONS DU BUDGET ET DISPOSITIONS FINALES

Art. 52
(Rectification de l’état prévisionnel des recettes)

1. L’état prévisionnel des recettes du budget 2021/2023 de la Région fait l’objet des rectifications au titre de la comptabilité d’exer-
cice et de caisse énumérées à l’annexe visée à la lettre c) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 53
(Rectifications de l’état prévisionnel des dépenses)

1. L’état prévisionnel des dépenses du budget 2021/2023 de la Région fait l’objet des rectifications au titre de la comptabilité
d’exercice et de caisse énumérées à l’annexe visée à la lettre d) du premier alinéa de l’art. 54.

Art. 54
(Annexes)

1. Les annexes suivantes sont approuvées  :

a) Tableau 1 détaillant les rectifications financées par les crédits à affectation non obligatoire dérivant de l’excédent constaté
sur la base des comptes 2020 (Annexe a)  ;

b) Tableau 2 détaillant les rectifications à des fins de compensation de la partie Dépenses (Annexe b)  ;
c) Récapitulatif des rectifications de la partie Recettes, réparties par titres et par typologies, pour chacune des années du

budget pluriannuel (Annexe c)  ;
d) Récapitulatif des rectifications de la partie Dépenses, réparties par missions, par programmes et par titres, pour chacune

des années du budget pluriannuel (Annexe d) ;
e) Récapitulatif général des rectifications de la partie Dépenses, réparties par titres, pour chacune des années du budget plu-

riannuel (Annexe e)  ;
f) Récapitulatif général des rectifications de la partie Recettes et de la partie Dépenses, réparties par titres (Annexe f)  ;
g) Tableau actualisé attestant l’équilibre du budget au titre de la comptabilité d’exercice, pour chacune des années du budget

pluriannuel (Annexe g)  ;
h) Récapitulatif général des recettes et des dépenses, réparties par titres (Annexe h)  ;
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Legge regionale 13 ottobre 2021, n. 25.

Disposizioni per il riconoscimento, la diagnosi e la cura
della fibromialgia.

IL CONSIGLIO REGIONALE

ha approvato;

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

promulga

la seguente legge:

Art. 1
(Riconoscimento della fibromialgia)

1. La Regione, in osservanza degli articoli 3 e 32 della Co-
stituzione e nell'ambito delle proprie competenze, so-
stiene e promuove il riconoscimento della fibromialgia, o
sindrome fibromialgica, quale patologia cronica e invali-
dante. A tal fine, nel rispetto della normativa statale vi-
gente:

a) favorisce l'accesso ai servizi e alle prestazioni erogate
dal servizio sanitario regionale;

b) promuove la conoscenza della malattia tra i medici,
gli operatori sanitari e la popolazione;

c) favorisce la prevenzione delle complicanze, la dia-
gnosi e la qualità delle cure;

d) adotta provvedimenti finalizzati all'esenzione, per i
malati residenti sul territorio regionale, dalla parteci-
pazione al costo per prestazioni fornite dal servizio
sanitario regionale e per particolari categorie di far-
maci.

Loi régionale n° 25  du 13  octobre 2021,

portant dispositions en matière de reconnaissance, de dia-
gnostic et de traitement de la fibromyalgie.

LE CONSEIL RÉGIONAL

a approuvé ;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

promulgue

la loi dont la teneur suit :

Art. 1er

(Reconnaissance de la fibromyalgie)

1. La Région, dans le respect des art. 3 et 32 de la Constitu-
tion et dans le cadre de ses compétences, soutient et en-
courage la reconnaissance de la fibromyalgie, ou
syndrome fibromyalgique, en tant que maladie chronique
et invalidante. À cette fin, dans le respect de la législation
nationale en vigueur  :

a) Elle facilite l’accès des intéressés aux services et aux
prestations fournis par le service sanitaire régional  ;

b) Encourage la connaissance de la maladie chez les mé-
decins, les opérateurs sanitaires et la population  ;

c) Favorise la prévention des complications, le diagno-
stic et la qualité des soins  ;

d) Adopte des mesures visant à exonérer les malades ré-
sidant en Vallée d’Aoste du concours aux frais des
prestations fournies par le service sanitaire régional
et aux frais relatifs à certaines catégories de médica-
ments.
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i) Tableau des rectifications de la partie Recettes et de la partie Dépenses portant des données qui revêtent un intérêt pour
le trésorier (Annexe i)  ;

j) Note complémentaire (Annexe j)  ;
k) Nouvelle détermination des autorisations de dépenses prévues par des lois régionales (Annexe k)  ;
l) Nouvelle détermination des ressources destinées aux finances locales (Annexe l)  ; 
m) Modifications du plan régional 2021/2023 des travaux publics et des services d’architecture et d’ingénierie et de la liste

annuelle y afférente (Annexe m)  ;
n) Tableau 3 détaillant les aides aux investissements financées par l’excédent (Annexe n).

Art. 55
(Déclaration d’urgence)

1. La présente loi est déclarée urgente aux termes du troisième alinéa de l’art. 31 du Statut spécial pour la Vallée d’Aoste et entre
en vigueur le jour qui suit celui de sa publication au Bulletin officiel de la Région.

Quiconque est tenu de l’observer et de la faire observer comme loi de la Région autonome Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste.

Fait à Aoste, le 5 août 2021.

Le président,
Erik LAVEVAZ



4234

Art. 2
(Disposizioni per la cura e la tutela dei soggetti 

colpiti da fibromialgia)

1. Entro centoventi giorni dall'entrata in vigore della pre-
sente legge, la Giunta regionale, con propria delibera-
zione, adottata su proposta dell'Assessore regionale
competente in materia di sanità:

a) aggiorna le indicazioni regionali vigenti, concernenti
le linee di indirizzo all'Azienda regionale sanitaria
USL della Valle d'Aosta (Azienda USL), per la presa
in cura dei soggetti affetti da sindrome fibromialgica,
anche tenendo conto delle risultanze del monitorag-
gio del Tavolo di lavoro multidisciplinare regionale
previsto all'articolo 3, di seguito denominato Tavolo;

b) dà mandato all’Azienda USL per:

1) la predisposizione dei protocolli diagnostico-te-
rapeutici;

2) l'organizzazione di campagne di sensibilizza-
zione e di informazione sulle problematiche af-
ferenti ai pazienti fibromialgici, sentito anche il
Tavolo;

3) l'inserimento nel piano di formazione aziendale
delle attività di formazione e aggiornamento del
personale medico preposto alla diagnosi e alla
cura della fibromialgia;

c) individua le modalità di riconoscimento del diritto al-
l'esenzione, parziale o totale, dalla compartecipazione
alla spesa per i farmaci e per le prestazioni sanitarie ero-
gabili ai malati residenti sul territorio regionale, nonché
le modalità per l'esecuzione, da parte dell’Azienda USL,
dei controlli sulle esenzioni riconosciute;

d) individua le modalità di prescrizione e di erogazione
delle prestazioni di cui alla lettera c) secondo criteri
di efficacia e di appropriatezza rispetto alle condi-
zioni cliniche individuali;

e) individua i trattamenti di medicina integrata oggetto
di studi clinici finalizzati all’erogazione di cure effi-
caci nell’alleviare i sintomi della sindrome fibromial-
gica.

Art. 3
(Istituzione del Tavolo di lavoro multidisciplinare

regionale sulla fibromialgia)

1. Presso l'Assessorato regionale competente in materia di
sanità è istituito, con deliberazione della Giunta regionale,
il Tavolo di lavoro multidisciplinare regionale sulla fibro-
mialgia.

2. Il Tavolo è composto da:

a) il dirigente della struttura competente in materia di
sanità territoriale, che lo presiede direttamente o tra-

Art. 2
(Dispositions en matière de traitement et de protection des

personnes atteintes de fibromyalgie)

1. Dans les cent vingt jours qui suivent l’entrée en vigueur
de la présente loi, le Gouvernement régional, par une dé-
libération prise sur proposition de l’assesseur régional
compétent en matière de santé  :

a) Actualise les indications régionales en vigueur au
sujet des lignes directrices à l’intention de l’Agence
sanitaire régionale USL de la Vallée d’Aoste (Agence
USL) pour la prise en charge des personnes atteintes
de fibromyalgie, compte tenu également des résultats
du suivi effectué par le Groupe de travail multidisci-
plinaire régional prévu par l’art. 3  ;

b) Donne mandat à l’Agence USL aux fins  :

1) De l’élaboration des protocoles diagnostiques et
thérapeutiques  ;

2) De l’organisation de campagnes de sensibilisa-
tion et d’information sur les problèmes des per-
sonnes atteintes de fibromyalgie, le Groupe su-
sdit entendu  ;

3) De l’insertion, dans le plan de formation de celle-
ci, des activités de formation et de recyclage du
personnel médical préposé au diagnostic et au
traitement de la fibromyalgie  ;

c) Fixe les modalités de reconnaissance aux patients ré-
sidant en Vallée d’Aoste du droit à l’exonération, to-
tale ou partielle, du concours à la dépense pour les
médicaments et les prestations sanitaires, ainsi que
les modalités d’exécution, par l’Agence USL, des
contrôles sur les exonérations accordées  ;

d) Établit les modalités de prescription et de fourniture
des prestations visées à la lettre c) suivant des critères
d’efficacité et d’adéquation compte tenu des condi-
tions cliniques individuelles  ;

e) Repère les traitements de médecine intégrée faisant
l’objet d’études cliniques en vue de la fourniture de
soins permettant de soulager les symptômes de la fi-
bromyalgie.

Art. 3
(Institution du Groupe de travail multidisciplinaire 

régional sur la fibromyalgie)

1. Le Groupe de travail multidisciplinaire régional sur la fi-
bromyalgie, ci-après dénommé «  Groupe  », est institué
auprès de l’assessorat compétent en matière de santé par
une délibération du Gouvernement régional.

2. Le Groupe est composé  :

a) Du dirigeant de la structure compétente en matière de
santé territoriale, qui le préside directement ou par
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mite un suo delegato;
b) il direttore sanitario dell'Azienda USL, o un suo de-

legato;
c) almeno uno specialista esperto nel settore della fibro-

mialgia per ogni specialità medica interessata nel per-
corso diagnostico-terapeutico multidisciplinare, o
suo delegato;

d) due rappresentanti designati per ogni associazione re-
gionale impegnata nel sostegno alle persone affette
da fibromialgia.

3. Ai componenti del Tavolo non spettano compensi, gettoni
di presenza, rimborsi spese o altri emolumenti comunque
denominati.

4. Il Tavolo è convocato dal presidente o su richiesta di un
terzo dei suoi componenti.

5. Le funzioni di supporto amministrativo e organizzativo
all'attività del Tavolo sono assicurate da un funzionario in-
caricato dal dirigente della struttura competente in materia
di sanità territoriale.

6. Il Tavolo ha il compito di:

a) esaminare e valutare l’attuazione delle linee di indi-
rizzo all'Azienda USL per la presa in carico dei sog-
getti affetti da sindrome fibromialgica;

b) esaminare ed esprimere un parere sui protocolli per i
percorsi diagnostico-terapeutici multidisciplinari;

c) proporre campagne di sensibilizzazione;
d) coadiuvare l'assessorato competente nell'individua-

zione e nella promozione di iniziative per la preven-
zione delle complicanze della fibromialgia, in
particolare nei luoghi di lavoro;

e) valutare i progetti di inserimento lavorativo dei fibro-
mialgici e il relativo carico di lavoro come disposto
dall'articolo 7;

f) analizzare i dati del Registro regionale, previsto al-
l'articolo 5, e redigere una relazione annuale di mo-
nitoraggio della fibromialgia che sia di indirizzo per
la programmazione socio-sanitaria regionale.

7. Il Tavolo, per le attività di cui alle lettere d) ed e) del
comma 6, integra la propria composizione con i referenti
dell’Assessorato regionale competente in materia di poli-
tiche del lavoro.

Art. 4
(Associazioni e attività di volontariato)

1. La Regione riconosce il rilevante apporto delle associazioni
di volontariato che si occupano della fibromialgia sul terri-
torio regionale e valorizza le loro attività aventi come obiet-
tivo la solidarietà nei confronti delle persone affette da tale
patologia e la rappresentazione dei loro fabbisogni.

l’intermédiaire d’un délégué  ;
b) Du directeur sanitaire de l’Agence USL, ou de son

délégué  ;
c) D’au moins un spécialiste du secteur de la fibromyal-

gie pour chaque spécialité médicale impliquée dans
le parcours diagnostique et thérapeutique multidisci-
plinaire, ou de son délégué  ;

d) De deux représentants de chaque association régio-
nale œuvrant dans le secteur du soutien aux personnes
atteintes de  fibromyalgie.

3. Les membres du Groupe n’ont droit à aucune rémunéra-
tion, ni à aucun jeton de présence, ni à aucun rembourse-
ment de dépenses, ni à aucun émolument, quelle que soit
sa dénomination.

4. Le Groupe est convoqué par son président ou à la de-
mande d’un tiers de ses membres.

5. Les fonctions de support administratif et organisationnel
aux activités du Groupe sont assurées par un fonctionnaire
mandaté à cet effet par le dirigeant de la structure compé-
tente en matière de santé territoriale.

6. Le Groupe est chargé  :

a) D’examiner et d’évaluer l’application des lignes di-
rectrices à l’intention de l’Agence USL pour la prise
en charge des personnes atteintes de fibromyalgie  ;

b) D’examiner les protocoles relatifs aux parcours dia-
gnostiques et thérapeutiques multidisciplinaires et
d’exprimer son avis sur lesdits protocoles  ;

c) De proposer des campagnes de sensibilisation  ;
d) D’épauler l’assessorat compétent dans le choix et la

promotion des initiatives visant à la prévention des
complications de la fibromyalgie, notamment sur les
lieux de travail  ;

e) D’évaluer les projets d’insertion professionnelle des
personnes atteintes de fibromyalgie   et la charge de
travail de celles-ci au sens de l’art. 7  ;

f) D’analyser les données du registre régional prévu par
l’art.  5 et de rédiger un rapport annuel sur le suivi de
la fibromyalgie destiné à servir d’orientation pour la
programmation socio-sanitaire régionale.

7. Pour les activités visées aux lettres d) et e) du sixième ali-
néa, le Groupe s’adjoint les référents de l’assessorat ré-
gional compétent en matière de politiques du travail.

Art. 4
(Associations et activités bénévoles)

1. La Région reconnaît l’important rôle que jouent les associa-
tions bénévoles œuvrant sur le territoire régional dans le sec-
teur de la fibromyalgie et valorise les activités de celles-ci
qui ont pour objectif la solidarité envers les personnes attein-
tes de cette maladie et la représentation de leurs besoins.
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Art. 5
(Registro regionale della fibromialgia)

1. Presso l'Azienda USL è istituito il Registro regionale della
fibromialgia per la raccolta e l'analisi dei dati clinici e so-
ciali dei pazienti affetti dalla predetta patologia, al fine di
rendere omogeneo e definito il percorso epidemiologico
e determinare una stima dell'incidenza e della prevalenza
della malattia, di inquadrare clinicamente le persone af-
fette da tale patologia, nonché di rilevare le problematiche
e le eventuali complicanze.

2. I dati riportati nel Registro regionale della fibromialgia
sono utilizzati per la predisposizione degli atti regionali
di pianificazione, programmazione, gestione, controllo e
valutazione dell'assistenza sanitaria e per l'individuazione
di azioni finalizzate a promuovere la diagnosi e i percorsi
diagnostico-terapeutici più efficaci.

3. I soggetti, pubblici e privati, accreditati dal servizio sani-
tario regionale che hanno in carico pazienti affetti da fi-
bromialgia sono tenuti alla rilevazione delle prestazioni
erogate, secondo le modalità e le specifiche tecniche pre-
viste dalle disposizioni ministeriali e regionali vigenti in
materia di flussi e sono, altresì, tenuti all’aggiornamento
del Registro regionale della fibromialgia.

4. Il trattamento dei dati previsto dal presente articolo av-
viene nel rispetto della normativa europea e statale vigente
in materia di protezione dei dati personali.

Art. 6
(Rete regionale per la diagnosi e la cura della fibromialgia)

1. Ai fini di un’efficace presa in cura del paziente e della co-
stituzione di una rete regionale per la diagnosi e la cura
della fibromialgia, la Giunta regionale, con la delibera-
zione di cui all'articolo 2, individua quale centro di riferi-
mento regionale pubblico per la diagnosi e la cura della
fibromialgia la struttura dell’Azienda USL competente in
materia di terapia antalgica.

Art. 7
(Inserimento lavorativo)

1. La Giunta regionale, per mezzo delle strutture competenti,
promuove l'istituzione di progetti di inserimento lavorativo
per i pazienti fibromialgici presenti nel Registro di cui al-
l'articolo 5 e a, tal fine, individua:

a) i finanziamenti disponibili, con particolare attenzione
verso quelli previsti da fondi europei;

Art. 5
(Registre régional de la fibromyalgie)

1. Le Registre régional de la fibromyalgie est institué auprès
de l’Agence USL aux fins de la collecte et de l’analyse
des données cliniques et sociales relatives aux personnes
atteintes de cette maladie et en vue de définir le parcours
épidémiologique, de parvenir à une estimation précise de
l’incidence et de la prévalence de la maladie en question,
de prendre en charge du point de vue clinique les patients
ainsi que de détecter les problèmes et les éventuelles com-
plications.

2. Les données figurant sur le Registre régional de la fibro-
myalgie sont utilisées pour l’élaboration des actes régio-
naux de planification, de programmation, de gestion, de
contrôle et d’évaluation de l’assistance sanitaire et pour
la définition des actions visant à encourager le diagnostic
et les parcours diagnostiques et thérapeutiques les plus ef-
ficaces.

3. Les personnes publiques et privées accréditées par le ser-
vice sanitaire régional qui ont pris en charge des patients
atteints de la fibromyalgie sont tenues d’enregistrer les
prestations fournies, suivant les modalités et les indica-
tions techniques prévues par les dispositions ministériel-
les et régionales en vigueur en matière de flux de données,
ainsi que d’assurer la mise à jour du Registre régional de
la fibromyalgie.

4. Le traitement des données prévues par le présent article a
lieu dans le respect des dispositions européennes et natio-
nales en vigueur en matière de traitement des données à
caractère personnel.

Art. 6
(Réseau régional pour le diagnostic 

et le traitement de la fibromyalgie)

1. Aux fins d’une prise en charge efficace des patients et de
la constitution d’un réseau régional pour le diagnostic et
le traitement de la fibromyalgie, le Gouvernement régio-
nal désigne, par la délibération visée à l’art. 2, la structure
de l’Agence USL compétente en matière de traitement an-
talgique en tant que centre régional de référence pour le
diagnostic et le traitement de la fibromyalgie.

Art. 7
(Insertion professionnelle)

1. Le Gouvernement régional encourage, par l’intermédiaire des
structures compétentes, la mise en œuvre de projets d’inser-
tion professionnelle des personnes atteintes de fibromyalgie
figurant sur le registre visé à l’art. 5 et, pour ce faire, établit  :

a) Les crédits disponibles à cet effet, eu égard notam-
ment à ceux prévus par les fonds européens  ;
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b) i criteri di inserimento lavorativo;
c) gli indicatori di valutazione dei carichi di lavoro.

Art. 8
(Disposizioni finanziarie)

1. L’onere complessivo derivante dall’applicazione della
presente legge è determinato in annui euro 60.000 a de-
correre dall’anno 2021.

2. L’onere di cui al comma 1 fa carico nello stato di previ-
sione della spesa del bilancio di previsione della Regione
per il triennio 2021/2023 nella Missione 13 (Tutela della
salute), Programma 002 (Finanziamento aggiuntivo cor-
rente per livelli di assistenza superiore ai LEA), Titolo I
(Spese correnti).

3. Al finanziamento dell’onere di cui al comma 1 si prov-
vede mediante l’utilizzo delle risorse iscritte nel bilancio
di previsione della Regione per il triennio 2021/2023 nella
Missione 13 (Tutela della salute), Programma 002 (Finan-
ziamento aggiuntivo corrente per livelli di assistenza su-
periore ai LEA), Titolo I (Spese correnti).

4. A decorrere dall’anno 2022, l’autorizzazione di cui al
comma 1 può essere rideterminata con deliberazione della
Giunta regionale nei limiti dell’autorizzazione comples-
siva del finanziamento aggiuntivo corrente per livelli di
assistenza superiore ai LEA.

Art. 9
(Dichiarazione d'urgenza)

1. La presente legge è dichiarata urgente ai sensi dell'articolo
31, comma terzo, dello Statuto speciale per la Valle d'Ao-
sta ed entra in vigore il giorno successivo a quello della
sua pubblicazione nel Bollettino ufficiale della Regione.

E’ fatto obbligo a chiunque spetti di osservarla e di farla os-
servare come legge della Regione autonoma Valle d’Aosta/
Vallée d’Aoste.

Aosta, 13 ottobre 2021

Il Presidente
Erik LAVEVAZ

_________________________

LAVORI PREPARATORI

Proposta di legge n. 29;

- di iniziativa dei consiglieri Manfrin Andrea, Aggravi Ste-
fano, Brunod Dennis, Distort Luca, Foudraz Raffaella,
Ganis Christian, Lavy Erik, Perron Simone, Planaz Dino,

b) Les critères d’insertion professionnelle  ;
c) Les indicateurs d’évaluation de la charge de tra-

vail.

Art. 8
(Dispositions financières)

1. La dépense globale découlant de l’application de la pré-
sente loi est fixée à 60  000 euros par an à compter de
2021.

2. La dépense visée au premier alinéa est imputée à l’état
prévisionnel des dépenses du budget 2021/2023 de la Ré-
gion, dans le cadre de la mission 13 (Protection de la
santé), programme 002 (Financement supplémentaire de
la dépense ordinaire nécessaire pour assurer des niveaux
d’assistance supérieurs aux LEA), titre 1 (Dépenses ordi-
naires).

3. La dépense visée au premier alinéa est financée par les
crédits inscrits au budget susmentionné, dans le cadre de
la mission 13 (Protection de la santé), programme 002 (Fi-
nancement supplémentaire de la dépense ordinaire néces-
saire pour assurer des niveaux d’assistance supérieurs aux
LEA), titre 1 (Dépenses ordinaires).

4. À compter de 2022, la dépense autorisée au sens du pre-
mier alinéa peut être réajustée par délibération du Gou-
vernement régional, dans les limites de l’autorisation
globale relative au financement supplémentaire de la dé-
pense ordinaire nécessaire pour assurer des niveaux d’as-
sistance supérieurs aux niveaux essentiels (LEA).

Art. 9
(Déclaration d’urgence)

1. La présente loi est déclarée urgente aux termes du troi-
sième alinéa de l’article 31 du Statut spécial pour la Vallée
d’Aoste et entre en vigueur le jour qui suit celui de sa pu-
blication au Bulletin officiel de la Région.

Quiconque est tenu de l’observer et de la faire observer comme
loi de la Région autonome Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste.

Fait à Aoste, le 13 octobre  2021.

Le président,
Erik LEVEVAZ

_________________________

TRAVAUX PREPARATOIRES

Proposition de loi n. 29;

- à l'initiative des Conseillers Manfrin Andrea, Aggravi Ste-
fano, Brunod Dennis, Distort Luca, Foudraz Raffaella,
Ganis Christian, Lavy Erik, Perron Simone, Planaz Dino,
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Sammaritani Paolo, Spelgatti Nicoletta;

- Presentata al Consiglio regionale in data 28/06/2021;

- Assegnata alla Vª Commissione consiliare permanente in
data 29/06/2021;

- Assegnata alla Commissione Affari generali, per il parere
di compatibilità del progetto di legge con i bilanci della
Regione, in data 29/06/2021;

- Acquisito il parere del Consiglio permanente degli enti lo-
cali in data 23/07/2021;

- Acquisito il parere di compatibilità finanziaria della Com-
missione Affari generali espresso in data 20/07/2021;

- Acquisito il parere della Vª Commissione consiliare per-
manente espresso in data 29/09/2021, su nuovo testo della
Commissione e relazione scritta del Consigliere  MAN-
FRIN;

- Approvata dal Consiglio regionale nella seduta del
06/10/2021 con deliberazione n. 898/XVI;

- L'articolo relativo all'urgenza è approvato con la maggio-
ranza prescritta dal terzo comma dell'articolo 31 dello Sta-
tuto speciale per la Valle d'Aosta;

- Trasmessa al Presidente della Regione in data 11/10/2021;

Legge regionale 13 ottobre 2021, n. 26.

Disposizioni in materia di operazioni societarie di Compa-
gnia Valdostana delle Acque – Compagnie Valdôtaine des
Eaux S.p.A. (C.V.A. S.p.A.).

IL CONSIGLIO REGIONALE

ha approvato;

IL PRESIDENTE DELLA REGIONE

promulga

la seguente legge:

Art. 1
(Finalità)

1. La Regione autonoma Valle d’Aosta, in un’ottica di uso
razionale dell’energia, di risparmio energetico e di svi-
luppo delle fonti rinnovabili di energia, assicura strategi-
cità al settore energia nell’ambito del documento di
economia e finanza regionale (DEFR) per il triennio

Sammaritani Paolo, Spelgatti Nicoletta;

- présentée au Conseil régional en date du 28/06/2021;

- soumise à la Ve Commission permanente du Conseil en
date du 29/06/2021;

- soumise à la Commission des affaires générales aux fins
de l’avis de compatibilité du projet de loi et des budgets
de la Région, en date du 29/06/2021;

- Transmise au Conseil permanent des collectivités locales
– avis enregistré le 23/07/2021;

- examinée par la Commission des Affaires générales qui a
exprimé son avis de compatibilité avec les budgets de la
Région en date du 20/07/2021;

- examinée par la Ve Commission permanente du Conseil
qui a exprimé son avis en date du 29/09/2021, nouveau
texte de la Commission et rapport du Conseiller MAN-
FRIN;

- approuvée par le Conseil régional lors de la séance du
06/10/2021 délibération n. 898/XVI;

- L'article concernant l'urgence est approuvé avec la majo-
rité prévue par le troisième alinéa de l'article 31 du Statut
spécial pour la Vallée d'Aoste ;

- transmise au Président de la Région en date du
11/10/2021;

Loi régionale n° 26 du 13 octobre 2021,

portant dispositions en matière d’opérations sociétaires de
Compagnia Valdostana delle Acque – Compagnie Valdô-
taine des Eaux SpA (CVA SpA).

LE CONSEIL RÉGIONAL

a approuvé ;

LE PRÉSIDENT DE LA RÉGION

promulgue

la loi dont la teneur suit :

Art. 1er

(Finalités)

1. Aux fins de l’utilisation rationnelle de l’énergie, des éco-
nomies d’énergie et du développement des sources
d’énergie renouvelables, la Région autonome Vallée
d’Aoste garantit le rôle stratégique du secteur énergétique
dans le document d’économie et de finance régional
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2021/2023, coerentemente con quanto previsto dalla nor-
mativa regionale in materia.

2. La transizione energetica, quale obiettivo strategico per lo
sviluppo del territorio valdostano, è perseguita dalla Re-
gione attraverso la prosecuzione e l’implementazione di
una strategia di decarbonizzazione, mediante la propria
società partecipata Compagnia Valdostana delle Acque –
Compagnie Valdôtaine des Eaux S.p.A. (C.V.A. S.p.A.),
in quanto principale produttore locale di energia rinnova-
bile.

3. Le finalità di cui al comma 1 sono attuate nell’ambito di
quanto previsto dal Piano strategico 2021/2025, conte-
nente le “Linee di azione e investimenti del Gruppo
CVA”, approvato da C.V.A. S.p.A. e volto a dare concreta
attuazione agli orientamenti rivolti verso una transizione
energetica green, che l’Europa si prefigura di raggiungere
nel corso dell’attuale decennio ed entro il 2050.

Art. 2
(Prestiti obbligazionari)

1. La Regione, previa valutazione positiva della società fi-
nanziaria regionale FINAOSTA S.p.A. nel corso di spe-
cifica assemblea societaria, nel rispetto delle disposizioni
di cui al decreto legislativo 9 agosto 2016, n. 175 (Testo
unico in materia di società a partecipazione pubblica), e
della normativa vigente in materia di emissioni obbliga-
zionarie da parte delle società non quotate, in qualità di
controllante di C.V.A. S.p.A., ai fini di una diversifica-
zione delle fonti di finanziamento e per la copertura del
fabbisogno finanziario indicato nel Piano di cui all’arti-
colo 1, comma 3, autorizza C.V.A. S.p.A. a porre in es-
sere tutte le attività finalizzate all’emissione di due
prestiti obbligazionari quotati in un mercato regolamen-
tato, di cui uno tramite lo strumento del collocamento pri-
vato per un importo di 50 milioni di euro e l’altro con un
bond destinato al mercato, riservato a investitori istitu-
zionali, per un importo massimo pari a 450 milioni di
euro.

2. C.V.A. S.p.A. è tenuta alla costante verifica del perdurare
dei vantaggi economici e strategici dell’operazione finan-
ziaria di cui al comma 1 e della sostenibilità economica e
finanziaria della stessa.

Art. 3
(Clausola di invarianza finanziaria)

1. All’attuazione delle disposizioni di cui alla presente legge
si provvede nell’ambito delle risorse umane, strumentali
e finanziarie disponibili a legislazione vigente e, comun-
que, senza nuovi o maggiori oneri per il bilancio regio-
nale.

(DEFR) au titre de la période 2021/2023, conformément
aux dispositions régionales en vigueur en la matière.

2. La Région poursuit la transition énergétique en tant qu’ob-
jectif stratégique pour le développement du territoire val-
dôtain, et ce, en continuant d’appliquer et en renforçant
une stratégie de décarbonisation, par l’intermédiaire de
Compagnia Valdostana delle Acque – Compagnie Valdô-
taine des Eaux SpA (CVA SpA), principal producteur
local d’énergie renouvelable dont elle est actionnaire.

3. Les fins visées au premier alinéa sont poursuivies dans le
cadre du plan stratégique 2021/2025, incluant les lignes
directrices pour l’action et les investissements du groupe
CVA, que CVA SpA a approuvé en vue d’appliquer les
orientations en matière de transition énergétique pour la
croissance verte que l’Union européenne entend concré-
tiser au cours de l’actuelle décennie et, en tout état de
cause, au plus tard en 2050.

Art. 2
(Emprunts obligataires)

1. En vue de la diversification des sources de financement
et de la couverture des besoins financiers indiqués dans le
plan visé au troisième alinéa de l’art. 1er, la Région, en sa
qualité d’actionnaire majoritaire de CVA SpA, autorise
celle-ci – sous réserve de l’avis favorable de la société fi-
nancière régionale FINAOSTA SpA exprimé lors d’une as-
semblée sociétaire ad hoc et aux termes du décret législatif
n° 175 du 9  août 2016 (Texte unique en matière de socié-
tés à participation publique) et des dispositions en vigueur
en matière d’émissions obligataires par les sociétés non
cotées – à entreprendre toutes les démarches nécessaires
en vue de l’émission de deux emprunts obligataires cotés
sur un marché réglementé, le premier par placement privé
d’un montant de cinquante millions d’euros et le second
par une obligation destinée au marché d’un montant ma-
ximum de quatre cent cinquante millions d’euros, réser-
vée aux investisseurs institutionnels.

2. CVA SpA est tenue de vérifier constamment que l’opéra-
tion financière visée au premier alinéa demeure avanta-
geuse du point de vue économique et stratégique et viable
du point de vue économique et financier.

Art. 3
(Clause financière)

1. L’application des dispositions de la présente loi est assurée
par le recours aux ressources humaines, matérielles et fi-
nancières disponibles au sens de la législation en vigueur
et, en tout état de cause, sans que de nouvelles dépenses
ni des dépenses supplémentaires soient imputées au bud-
get de la Région.
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Art. 4
(Dichiarazione d’urgenza)

1. La presente legge è dichiarata urgente ai sensi dell’arti-
colo 31, comma terzo, dello Statuto speciale per la Valle
d’Aosta ed entra in vigore il giorno successivo a quello
della sua pubblicazione nel Bollettino ufficiale della Re-
gione.

E’ fatto obbligo a chiunque spetti di osservarla e di farla os-
servare come legge della Regione autonoma Valle d’Aosta/
Vallée d’Aoste.

Aosta, 13 ottobre 2021

Il Presidente
Erik LAVEVAZ

_________________________

LAVORI PREPARATORI

Disegno di legge n. 36;

- di iniziativa della Giunta regionale (atto n. 1108 del
06/09/2021);

- Presentato al Consiglio regionale in data 08/09/2021;

- Assegnata alla IVª Commissione consiliare permanente
in data 09/09/2021;

- Acquisito il parere della IVª Commissione consiliare per-
manente espresso in data 05/10/2021, e relazione scritta
del Consigliere GROSJACQUES;

- Approvato dal Consiglio regionale nella seduta del
06/10/2021 con deliberazione n. 895/XVI;

- L'articolo relativo all'urgenza è approvato con la maggio-
ranza prescritta dal terzo comma dell'articolo 31 dello Sta-
tuto speciale per la Valle d'Aosta;

- Trasmesso al Presidente della Regione in data
11/10/2021;

Art. 4 
(Déclaration d’urgence)

1. La présente loi est déclarée urgente aux termes du troi-
sième alinéa de l’art. 31 du Statut spécial pour la Vallée
d’Aoste et entre en vigueur le jour qui suit celui de sa pu-
blication au Bulletin officiel de la Région.

Quiconque est tenu de l’observer et de la faire observer comme
loi de la Région autonome Valle d’Aosta/Vallée d’Aoste.

Fait à Aoste, le 13 octobre 2021.

Le président,
Erik LAVEVAZ

_________________________

TRAVAUX PREPARATOIRES

Projet de loi n. 36;

- à l'initiative du Gouvernement Régional (délibération n.
1108 du 06/09/2021);

- présenté au Conseil régional en date du 08/09/2021;

- soumis à la IVe Commission permanente du Conseil en
date du 09/09/2021;

- examiné par la IVe Commission permanente du Conseil
qui a exprimé son avis en date du 05/10/2021, et rapport
du Conseiller GROSJACQUES;

- approuvé par le Conseil régional lors de la séance du
06/10/2021 délibération n. 895/XVI;

- L'article concernant l'urgence est approuvé avec la majo-
rité prévue par le troisième alinéa de l'article 31 du Statut
spécial pour la Vallée d'Aoste ;

- transmis au Président de la Région en date du 11/10/2021;
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